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Le processus de ratification de l’AECG de l’UE se poursuit 

Mise à jour sur l’AECG 
 

Alors que le vote de la Commission du commerce 
international (INTA) du Parlement de l’UE sur la 
ratification de l’AECG approche, la Commission 
européenne a reçu l’appui de la Commission de 
l’environnement, de la santé publique et de la sécurité 
alimentaire du Parlement européen pour recommander 
la ratification de l’accord par le Parlement de l’UE. 
Cela fait suite au vote du 8 décembre de la Commission 
de l’emploi et des affaires sociales du Parlement 
européen, qui a conseillé à l’INTA de recommander au 
Parlement de l’UE de rejeter l’accord. 
 

Le vote de l’INTA aura lieu le 24 janvier, suivi par le 
vote en plénière du Parlement de l’UE le 2 février. Les 
observateurs s’attendent à ce que le Parlement européen 
ratifie l’AECG, ce qui – avec le consentement du 
gouvernement canadien – permettra la mise en œuvre 
provisoire de l’AECG dès le 1er juillet. 
 

La Chine appuie la mondialisation  
 

Lors de l’assemblée plénière d’ouverture du Forum 
économique mondial à Davos, le président chinois 
Xi Jinping a demandé de rendre la mondialisation 
économique plus inclusive et plus durable.  
 

« Que vous le vouliez ou non, la mondialisation est un 
vaste océan dont il est impossible de s'échapper », a-t-il 
affirmé par l’entremise d’un interprète, ajoutant que la 
Chine soutiendra le système commercial multilatéral et 
la poursuite de la libéralisation du commerce, plutôt 
que le retour au protectionnisme, chose que le président 
élu Donald Trump souhaite ramener aux États-Unis.  
 

« Rien n’est parfait en ce monde. Il est vrai que la 
mondialisation économique a engendré de nouveaux 

problèmes. Mais ce n’est pas une raison pour l’éliminer d’un 
seul coup... Nous devons agir de manière proactive et gérer 
la mondialisation économique [...] afin de faire valoir son 
impact positif et de rééquilibrer le processus de 
mondialisation économique », a déclaré M. Xi. « Nous 
devrions viser un équilibre entre efficacité et équité pour 
nous assurer que les différents pays [...] se partagent les 
avantages de la mondialisation économique. Ce sont les 
responsabilités que doivent assumer les leaders 
d’aujourd’hui! » 
 
Proposition des PMA concernant le soutien 
interne pour la CM11 
 

Le 13 janvier, afin de relancer la discussion sur le soutien 
interne, le groupe des PMA a présenté une proposition sur le 
sujet, demandant, entre autres choses : 
 

• une limite globale obligatoire applicable à la somme 
de toutes les mesures de soutien interne ayant des 
effets de distorsion des échanges, incluant les 
engagements en matière de MGS, les mesures 
relatives à la catégorie bleue et les niveaux de 
minimis permis;  
 

• l’élimination totale du soutien interne par produit, 
au-delà des niveaux de minimis, afin d’éviter une 
concentration excessive de soutien interne sur les 
produits présentant un intérêt d’exportation 
particulier pour les PMA;  

 
• une diminution progressive des mesures de soutien 

interne permises, basée adéquatement sur les 
engagements globaux définis ci-dessus;  

 
• la clarification des critères et des disciplines de la 

catégorie verte pour s’assurer que les mesures de 
cette catégorie n’ont pas ou ont très peu d’effets de 
distorsion des échanges;  

 



- 

  

 

 

• un traitement spécial et différencié qui tient 
pleinement compte des besoins en développement 
et en sécurité alimentaire des pays en 
développement, et de la nécessité d’exempter les 
PMA de tout engagement de réduction.  

 

Le groupe demandera une réduction importante lors de la 
CM11 à venir à Buenos Aires, dans le but d’éliminer tous 
les types de soutien interne qui ont des effets de distorsion 
des échanges sur le marché du coton. À cette fin, il 
demande une limite globale sur la somme de toutes les 
mesures de soutien interne ayant des effets de distorsion 
des échanges pour le coton, ce qui pourrait être fait au 
moyen de diverses options : 
 

1. une limite numérique fixe sur le soutien interne 
lié au coton;  

2. une limite définie par un pourcentage de la valeur de 
la production du coton;  

3. une limite sur les mesures de soutien relatives au 
coton ayant des effets de distorsion des échanges 
définie par un pourcentage maximal de l’ensemble 
du soutien par produit;  

4. une limite sur les transferts aux producteurs de coton 
exprimée en pourcentage de revenu agricole brut 
provenant du coton.  

 

Le Groupe de négociation sur l’agriculture n’a pas encore 
planifié de réunion pour discuter de cette proposition 
puisqu’il attend la confirmation d’un nouveau président pour 
remplacer son président sortant, l’ambassadeur de la 
Nouvelle-Zélande Vangelis Vitalis. 
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